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À propos de ce guide  
L’Organisa  on mondiale des douanes, avec le sou  en de l’Union européenne dans le cadre du 
Programme UE-OMD pour les règles d’origine en Afrique, présente ce document qui cons  tue un 
guide des  né au secteur privé pour faciliter la mise en œuvre de l’Annexe 2 de l’Accord de la ZLECAf 
rela  ve aux Règles d’origine du Protocole sur le commerce des marchandises et ses appendices 
per  nents. Ce guide ne saurait en aucune façon se subs  tuer aux documents légaux de la ZLECAf 
concernant les règles d’origine.

Ce  e publica  on a été préparée grâce au sou  en fi nancier de l’Union européenne dans le cadre du Programme pour 
les règles d’origine en Afrique. Son contenu engage exclusivement le Programme pour les règles d’origine en Afrique 
et ne refl ète pas nécessairement l’opinion de l’Union européenne.
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Introducঞ on
Lors du sommet de janvier 2011, les chefs d’État et de gouvernement de l’Union africaine ont 
adopté la recommandaঞ on de la 6e session ordinaire des ministres du Commerce de l’UA qui s’est 
tenue en 2010, ce qui a nécessité une accéléraঞ on de la mise en place d’une zone de libre-échange 
panafricaine en janvier 2012. L’Accord sur la Zone de libre-échange conঞ nentale africaine (ZLECAf) 
a pour objecঞ fs principaux la créaঞ on d’un marché unique conঞ nental pour les biens et services, 
impliquant la libre circulaঞ on des entrepreneurs et des invesঞ ssements et ouvrant ainsi la voie à 
une accéléraঞ on de la mise en place de l’Union douanière pour l’avenir.

L’Accord sur la ZLECAf se compose d’un accord-cadre complété par diff érents protocoles, dont 
le Protocole sur le commerce des marchandises. Le cadre de l’Accord sur la ZLECAf est illustré 
ci-dessous.

La ZLECAf est entrée en vigueur le 30 mai 2019, avec une ouverture des échanges dans le cadre 
de la ZLECAf au 1er janvier 2021.

Pour bénéfi cier de cet accord de libre-échange conঞ nental et pouvoir circuler sans acqui� er les 
droits de douane dans les États Parঞ es à la ZLECAf, les marchandises doivent respecter les règles 
d’origine de la ZLECAf énoncées dans l’Annexe 2 sur les Règles d’origine du Protocole de la ZLECAf 
sur le commerce des marchandises.  

Protocole sur le
 commerce des 
marchandises

•  Annexe 1 : Listes de 
concessions tarifaires

•  Annexe 2 : Règles d’origine
•  Annexe 3 : Coopéraঞ on 

douanière  et assistance 
administraঞ ve mutuelle

•  Annexe 4 : Facilitaঞ on des 
échanges

•  Annexe 5 : Barrières non 
tarifaires

•  Annexe 6 : Obstacles 
techniques au commerce

•  Annexe 7 : Mesures 
sanitaires et 
phytosanitaires

•  Annexe 8 : Transit
•  Annexe 9 : Mesures 

correcঞ ves commerciales

•   Annexe 1 : Listes  
d’engagements spéci-
fi ques

•  Annexe 2 : Exonéra-
ঞ ons du traitement de 
la NPF

•  Annexe 3 : Services 
de transport aérien

•  Annexe 4 : Liste des 
secteurs prioritaires

•  Annexe 5 : Docu-
ment-cadre sur la 
coopéraঞ on régle-
mentaire

•  Annexe 1 : Organisa-
ঞ on des délibéraঞ ons

•  Annexe 2 : Examen 
par des experts

•  Annexe : Code de 
conduite pour les 
arbitres et panélistes

Protocole sur la
poliঞ que de
concurrence

Protocole sur les DPI

Protocole sur
les invesঞ ssements

Protocole sur le 
commerce électronique

Phase Il
Protocole sur le 
commerce des 

services

Protocole sur les règles 
et procédures  

relaঞ ves au règlement 
des diff érends

Accord établissant la ZLECAf
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Que sont les règles d’origine ?
Les règles d’origine sont des règles et règlements rela  fs à la détermina  on de la « na  onalité 
économique » d’un produit. 

Les règles d’origine de la ZLECAf sont reprises dans le Protocole sur le commerce de marchandises, 
dans l’Annexe 2 sur les Règles d’origine et son Appendice IV.
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Pourquoi avons-nous besoin de 
règles d’origine de la ZLECAf ?
Nous avons besoin de règles d’origine afi n de préciser les condiঞ ons que doit saঞ sfaire un produit 
pour être considéré comme originaire de la zone de libre-échange. 

Ces règles sont précisées dans l’Annexe 2 et son Appendice IV comme suit :

En remplissant les condiঞ ons énoncées dans l’Annexe 2 et l’Appendice IV, votre entreprise a la 
possibilité de bénéfi cier du traitement préférenঞ el de la ZLECAf. Les produits qui sont considérés 
comme originaires de la ZLECAf peuvent être importés dans un État Parঞ e en bénéfi ciant d’un 
traitement préférenঞ el qui permet à l’importateur de payer un droit de douane réduit ou de profi ter 
d’une exempঞ on de droits de douane pour ces produits.

ANNEXE 2
RÈGLES D’ORIGINE

PARTIE I
DÉFINITIONS

Ar  cle 1er

Défi ni  ons

1. Aux fins de la présente Annexe, les 
défi niঞ ons suivantes s’entendent ;

a) « Cer  fi cat d’origine » : le document 
prouvant l’origine, délivré par une autorité 
compétente désignée, confi rmant qu’un 
produit donné est conforme aux critères 
d’origine s’appliquant aux échanges 
préférenঞ els conformément à l’Appendice 
sur le commerce des marchandises et 
conformément à l’arঞ cle 17 alinéa 1(a) de 
la présente Annexe;

b) « Chapitre » : les chapitres à deux 
chiff res uঞ lisés dans la nomenclature qui 
consঞ tue le Système harmonisé (SH) ;

ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE CONTINENTALE AFRICAINE : 
APPENDICE À L’ANNEXE 2 SUR LES RÈGLES D’ORIGINE  

1
Chapitre 

SH, 
Posi  on 
ou Sous-
posi  on   

2
Descrip  on du 

produit

3
Ouvraison ou 

transforma  on 
appliquée à 

des ma  ères 
non originaires 

conférant le 
caractère de produit 

originaire   

Ex-Chapitre 
13

Gommes, résines 
et autres sucs et 
extraits végétaux   

Fabricaঞ on dans 
laquelle toutes 
les maঞ ères 
uঞ lisées doivent 
être enঞ èrement 
obtenues   

13.02 Sucs et extraits 
végétaux ; maঞ ères 
pecঞ ques, pecঞ nates 
et pectates ; 
agar-agar et autres 
mucilages et 
épaississants dérivés 
des végétaux, même 
modifi és   

Fabricaঞ on dans 
laquelle toutes 
les maঞ ères 
uঞ lisées doivent 
être enঞ èrement 
obtenues   

Chapter 14 Maঞ ères à tresser 
et autres produits 
d’origine végétale, 
non dénommés ni 
compris ailleurs   

Fabricaঞ on dans 
laquelle toutes 
les maঞ ères 
uঞ lisées doivent 
être enঞ èrement 
obtenues   
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Quelles sont les condi  ons 
à remplir pour qu’un produit 
ob  enne l’origine ZLECAf ?
Pour l’obten  on du caractère originaire de la ZLECAf, les marchandises doivent respecter l’un des 
deux critères d’origine principaux. Voir ci-dessous :

Produit en  èrement obtenu :

Marchandises présentes à 
l’état naturel dans la zone de 

libre-échange.

Transforma  on substan  elle :

•  Changement de posi  on 
tarifaire

• Processus spécifi que
• Valeur ajoutée
•  Valeur des ma  ères non 

originaires

Critère d’origine ZLECAf
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Exemples de critères des règles d’origine de la ZLECAf :

i. Produit enঞ èrement obtenu :  

   Un agriculteur de l’État Parঞ e A de la ZLECAf produit 
des tomates à parঞ r de semences importées de l’État 
Parঞ e B. Les tomates sont livrées à un supermarché 
dans un autre État Parঞ e C.  

   Les tomates sont-elles considérées comme originaires de l’État Parঞ e A ?  

  Oui. Les tomates sont originaires de l’État Parঞ e A, car elles sont culঞ vées ou récoltées 
dans cet État (Arঞ cle 5, paragraphe 1 b), de l’Annexe 2 de l’Accord de la ZLECAf relaঞ ve 
aux règles d’origine).

ii.  Produits ayant subi une ouvraison ou transformaঞ on 
suffi  sante  (Ar  cle 6 de l’Annexe 2 sur les règles d’origine)

   Les produits ayant subi une transformaঞ on suffi  sante sont fabriqués à parঞ r de maঞ ères 
premières ou de matériaux semi-fi nis importés de pays qui ne sont pas Parঞ es à l’Accord 
de la ZLECAf.

a) Changement de posi  on tarifaire

   La condiঞ on liée au classement tarifaire de la ZLECAf est remplie dès lors qu’une 
entreprise fabrique un produit à parঞ r de maঞ ères premières classées dans une posiঞ on 
diff érente de celle du produit fi ni, comme illustré dans l’exemple suivant :

   Le texte en vert ci-dessus reproduit les règles d’origine applicables aux savons. Dans cet 
exemple, toutes les maঞ ères premières sont classées dans des codes SH diff érents du 
produit fi nal.

Changement de posiঞ on tarifaire

RÈGLE 

préparaঞ ons pour lessives, préparaঞ ons
lubrifi antes, cires arঞ fi cielles, cires préparées,

produits d’entreঞ en, bougies et arঞ cles
similaires, pâtes à modeler, «cires pour l’art

dentaire» et composiঞ ons pour l’art dentaire à 
base de plâtre

Chapitre 34 Fabricaঞ on à parঞ r 
de maঞ ères de toute 

posiঞ on autre que celle 
du produit

Ou

i. 
Pr

od
ui

t e
nঞ

 è
re

m
en

t 
ob

te
nu

 : 
  ii.

 P
ro

du
its

 a
ya

nt
 su

bi
 u

ne
 o

uv
ra

is
on

 o
u 

tr
an

sf
or

m
aঞ

 o
n 

su
ffi  

sa
nt

e

Graisse animale SH 15.06 ; 
Parfum SH 33.02 ; Disodium... SH 38.24

Savons SH 34.01
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b) Transforma  on spécifi que  

   Un produit est considéré comme originaire lorsque l’opéra  on de fabrica  on décrite 
pour ce produit dans l’Annexe 2 a été réalisée.

   Exemple  : diamants de la posi  on 71.02, pour lesquels la règle d’origine 
est « Fabrica  on à par  r de pierres brutes, de pierres précieuses ou 
semi-précieuses ».

   Si un pays importe des diamants bruts qui subissent ensuite une transforma  on 
(polissage, etc.), le produit fi nal est considéré comme originaire selon les règles d’origine 
de la ZLECAf.

c) Valeur ajoutée 

   Un produit est considéré comme originaire lorsque la valeur du produit est augmentée 
jusqu’à un certain niveau exprimé en pourcentage ad valorem, et il y a donc une exigence 
de contenu local minimal.

   Le seuil applicable se trouve dans la liste des règles spécifi ques par produit dans 
l’Appendice IV.

d) Valeur des ma  ères non originaires  

   Les condi  ons de valeur des ma  ères non originaires sont basées sur un seuil défi ni 
concernant les ma  ères premières provenant de pays non membres de la ZLECAf dont 
l’u  lisa  on pour la produc  on d’un produit originaire de la ZLECAf est autorisée. 

Valeur des maঞ ères non originaires

Centrifugeuses, y compris les
essoreuses centrifuges ; appareils 
pour la fi ltra  on ou l’épura  on des 

liquides ou des gaz

Ex-84.21 Fabrica  on dans laquelle la valeur 
des ma  ères u  lisées n’excède

pas 60 % du prix départ usine du
produit

Conver  sseurs cataly  ques (8421.39)
pour silencieux pour véhicule automobile
produits dans un État Par  e à la ZLECAf à
l’aide de composants (8421.39) provenant
d’un État non-Par  e à la ZLECAf.
La valeur de ces composants représente
30 % du prix départ-usine du conver  sseur.

Le produit final est-il originaire de l’État
Par  e à la ZLECAf ?

Oui
La règle pour la sous-position 8421.39
dans l’Appendice IV de l’Annexe 2 préscrit
une « Fabrica  on dans laquelle la valeur des
ma  ères u  lisées n’excède pas 60 % du prix
départ usine du produit »
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iii.  Opéraঞ ons minimales (ouvraison ou transformaঞ on 
insuffi  sante)

   Pour garanঞ r que seuls les processus de fabricaঞ on entrant dans le champ de la 
transformaঞ on substanঞ elle sont considérés comme des processus conférant l’origine 
préférenঞ elle, certaines opéraঞ ons sont réputées avoir seulement une infl uence 
mineure sur les produits fi nis. Ces opéraঞ ons mineures ne confèrent pas l’origine 
préférenঞ elle même lorsque la règle applicable fi gurant dans la liste des règles d’origine 
spécifi ques par produit aurait été respectée. 

   Voici quelques exemples de transformaঞ ons minimales reprises dans l’Annexe 2 de 
l’Accord de la ZLECAf relaঞ ve aux Règles d’origine :

• les opéraঞ ons de condiঞ onnement simples telles que la mise en bouteilles, en fl acons, 
en sacs, en étuis, en boîtes, sur cartes ou sur plaque� e ;

• l’aiguisage, le simple broyage ou le simple coupage ;
• les opéraঞ ons simples de repassage ou pressage ;
• les opéraঞ ons simples de peinture ou de polissage ;
• l’aba� age d’animaux.

   Exemple : aba  age d’animaux

                                                                                                       

   Un aba� oir situé dans un État Y Parঞ e à la ZLECAf importe du bétail d’un État X non-
Parঞ e à la ZLECAf et exporte des découpes de bœuf vers diverses boucheries situées 
dans des États Parঞ es à la ZLECAf.

   Ces découpes de bœuf peuvent-elles prétendre au traitement préférenঞ el en vertu 
de l’Accord de ZLECAf ?

   Non. Aux termes de l’Arঞ cle 7 p) de l’Annexe 2 de l’Accord de la ZLECAf relaঞ ve aux 
Règles d’origine, les découpes de bœuf n’ont pas subi une transformaঞ on suffi  sante et 
ne peuvent par conséquent pas être considérées comme originaires d’un État Parঞ e 
à la ZLECAf.

iii
. O

pé
ra

 o
ns

 m
in

im
al

es

Bétail Découpes de bœuf
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  Exemple : tôles en acier inoxydable

   Un fabricant dans un État Par  e importe des tôles en acier 
inoxydable relevant de la posi  on 72.19 (Produits laminés à 
plat en aciers inoxydables, d’une largeur de 600 mm ou plus) et les 
découpe en tôles d’une largeur unitaire de 300 mm qui sont classées 
dans la posi  on 72.20 du SH (Produits laminés à plat en aciers inoxydables, 
d’une largeur inférieure à 600 mm).

   Ces découpes de plus pe  te taille peuvent-elles prétendre au traitement préféren  el 
en vertu de l’Accord de la ZLECAf ?

   Selon la règle d’origine spécifi que applicable aux produits du chapitre 72 du SH, 
les produits sont originaires lorsqu’ils sont fabriqués à par  r de ma  ères classées 
dans une autre posi  on que celle dans laquelle le produit fi nal est classé, à savoir 
« Fabrica  on à par  r de ma  ères de toute posi  on autre que celle du produit ». 
Cependant, aux termes de l’Ar  cle 7 i) de l’Annexe 2 de l’Accord de la ZLECAf 
rela  ve aux Règles d’origine, le simple coupage cons  tue une opéra  on minimale 
qui ne confère pas l’origine au produit fi nal. Un processus est réputé simple s’il ne 
nécessite aucune compétence spéciale ni aucune machine ou aucun appareil ou 
ou  l fabriqué ou installé spécialement pour ces opéra  ons et nécessaire pour leur 
exécu  on, ou lorsque ces compétences, machines, appareils ou ou  ls ne contribuent 
pas aux caractéris  ques ou propriétés essen  elles du produit.

Les règles d’origine de la ZLECAf 
prévoient-elles certaines 
déroga  ons ?
La ZLECAf prévoit les déroga  ons suivantes aux règles d’origine :

aa)  Tolérance  

La règle de tolérance permet l’u  lisa  on de ma  ères non originaires qui sont normalement exclues 
par la règle d’origine spécifi que liée au produit, à concurrence d’un certain pourcentage. Dans 
l’Accord de la ZLECAf, la tolérance est de 15 % du prix départ-usine du produit.

bb)  Cumul

Le cumul vous permet, en tant que fabricant dans un État Par  e à la ZLECAf, de considérer les 
ma  ères originaires de la ZLECAf u  lisées ou transformées dans un autre État Par  e à la ZLECAf 
comme originaires de votre propre pays ou transformées dans votre pays pour déterminer l’origine 
de votre produit fi nal.
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Votre produit doit également 
respecter toutes les autres 
exigences applicables liées aux 
règles d’origine
Le produit doit respecter toutes les autres exigences applicables liées aux règles d’origine énoncées 
dans l’Annexe 2 au Protocole sur le commerce de marchandises, telles que le principe de territorialité 
et la règle du transport direct. 

Principe de 
territorialité

Selon le principe de territorialité, le processus de producঞ on 
doit se dérouler sans interrupঞ on dans la zone de libre-échange. 
Un produit est considéré comme originaire seulement s’il ne fait 
l’objet d’aucune opéraঞ on de producঞ on ou autre en dehors 
des territoires des États Parঞ es et demeure sous le contrôle 
de la douane pendant son séjour en dehors des territoires des 
États Parঞ es.

Transport 
direct

Un produit originaire des États Parঞ es ne peut bénéfi cier du 
traitement tarifaire préférentiel à l’importation que s’il est 
transporté directement entre les territoires des États Parঞ es 
ou en traversant ces territoires.
Le transport de produits originaires peut traverser d’autres États 
Parঞ es avec un transbordement ou un stockage temporaire 
dans ces territoires, sous réserve que les produits demeurent 
sous le contrôle de la douane et ne fassent l’objet d’aucune 
opéraঞ on autre que leur déchargement, leur rechargement ou 
toute autre opéraঞ on desঞ née à leur préservaঞ on.

Qui peut vous aider à déterminer 
si votre produit est éligible ?

Les autorités compétentes des États Parঞ es peuvent vous aider 
concernant les instruments juridiques de la ZLECAf. Une liste de 
ces autorités compétentes est disponible sur le site Web offi  ciel 
de la ZLECAf.

 Il est également recommandé de participer aux ateliers de 
renforcement des capacités sur les règles d’origine, notamment 
ceux menés par le Programme UE-OMD pour les règles d’origine 
en Afrique.
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Comment prouver 
l’origine de vos produits 
ZLECAf ?

Il existe diff érents types de preuves d’origine qui peuvent être uঞ lisées pour prouver l’origine de 
vos marchandises lorsque vous les exportez vers d’autres États Parঞ es à la ZLECAf : 

a.  un Cer  fi cat d’origine ZLECAf  émis par les autorités douanières du pays d’exportaঞ on ; ou

b.  une auto-déclara  on par un exportateur agréé  uঞ lisant une  « déclara  on d’origine » ou une
« déclara  on sur facture » ;

c.  une auto-déclara  on par un exportateur qui n’est pas un exportateur agréé sur une facture 
d’un montant inférieur à 5 000 USD.    

La durée de validité de la preuve d’origine est de 12 mois à compter de la date d’émission et celle-ci 
doit être présentée à la douane du pays d’importaঞ on au cours de ce� e période.

34 

Autorité compétente Code du pays N° de série

1. Exportateur (nom et adresse) 2. Destinataire (nom et adresse) 3.

4. Détails
du
transport

5. Marques 
&

No. s

6. N° de facture & 
Date :

7. Non & 
genre de 
paquet

8. Descriptif
de
marchandise
s.

9. Poid
s brut

10. Q
uantité
fournie

11. C
ode SH

12. Crit
ère

Voici un exemple de Cerঞ fi cat d’origine 
ZLECAf :

Voici la Déclaraঞ on d’origine qui doit fi gurer 
sur un document commercial :

Le certificat doit être signé par l’autorité 
compétente et être estampillé à l’aide d’un 
sceau de vérifi ca  on spécial.

La déclaration n’a pas à être signée par 
l’autorité compétente ni estampillée à l’aide 
d’un sceau de vérifi ca  on spécial.
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Quelles sont les étapes à suivre 
pour bénéfi cier d’un droit de 
douane réduit au sein de la 
ZLECAf ?

Pour de plus amples informa  ons, consultez le  
Manuel des règles d’origine de la ZLECAf  
sur le site Web du Secrétariat de la ZLECAf.

THE AFRICAN CONTINENTAL FREE TRADE AREA SECRETARIAT

RULES OF ORIGIN
 M A N U A L  

Creating One African Market

VOLUME 1.0  (JULY 2022)

1

2

3

ÉÉÉÉÉttttaaapppppeeee 

ÉÉÉÉÉttttaaapppppeeee 

ÉÉÉÉÉttttaaapppppeeee 

Vérifi ca  on de 
l’éligibilité de vos 

marchandises  

Preuve d’origine 
ZLECAf

Présenta  on des 
marchandises et des 
documents pour le 

dédouanement 

••  Vos marchandises respectent-elles les 
règles d’origine de l’Annexe 2 ?

••  Certaines déroga  ons aux règles 
sont-elles possibles ?

••  Déterminez quels sont les types de preuve 
d’origine prévus par l’Accord de la ZLECAf

••  Validité des preuves d’origine ZLECAf

••  Autorité compétente de l’État Par  e

•• Prêtes pour l’exporta  on
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